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 n°52 141 du 30 novembre 2010 

dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de 
migration et d'asile 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 21 mai 2010, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 
tendant à l’annulation d’une décision mettant fin au droit de séjour, prise le 21 avril 2010. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observation et le dossier administratif. 
 
Vu le mémoire en réplique. 
 
Vu l’ordonnance du 22 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 
25 novembre 2010. 
 
Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me Y. BI loco Me J. VERMEIREN, avocat, qui comparaît 
pour la partie requérante, et Me M. BOBRUSHKIN loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 
comparaît pour la partie défenderesse. 
 

 APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Faits pertinents de la cause. 
 
1.1. Le 29 juin 2009, le requérant s’est vu délivrer une carte F électronique en sa qualité 
de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne. 

 
1.2. Le 21 avril 2010, la partie défenderesse a pris à son égard une décision mettant fin 
au séjour avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 5 mai 2010. 

 Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« Selon le rapport de cellule familiale du 24.03.2010 établi par la police de Liège, la cellule 
familiale est  inexistante. 
En effet, le couple est séparé depuis le 31.08.2009.» 

 
2. Exposé des moyens d’annulation. 
 
2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation du principe de 
l’audition préalable et du caractère contradictoire de la procédure - violation des droits de 
la défense ». 
 
Elle allègue que « L'ordre de quitter le territoire (sic) est motivé comme suit : « Selon le 
rapport de la cellule familiale du 24.03.2010 établi par la Police de Liège, la cellule 
familiale est inexistante. En effet, le couple est séparé depuis le 31/08/2009 », en dépit du 
fait que « Le requérant n'a pas été entendu quant à sa situation familiale alors que la 
procédure administrative doit être contradictoire. Il s’agit de permettre la participation 
effective de toute personne dont les intérêts moraux ou matériels sont mis en cause de 
manière à ce qu'elle puisse présenter ses moyens de défense ou ses observations. Cela 
implique notamment un accès au dossier ou le droit d'être entendu avant toute décision 
concernant la personne intéressée. Le requérant n'a fait l'objet d'aucune audition 
préalable à la décision. La décision méprend une forme substantielle et doit être 
annulée ». 
 
2.2. La partie requérante prend un second moyen de l’« absence de motivation - violation 
de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs (loi du 29 juillet 1991 sur la 
motivation formelle des actes administratifs) ». 
 
Elle fait valoir qu’« Il y a lieu d'analyser la motivation de l'ordre de quitter Ie territoire de 
manière contextuelle : Ie requérant vit en Belgique depuis 10 ans. Il a été marié une 
première fois et a eu un enfant, décédé en compagnie de sa première épouse dans un 
tragique accident de voiture en mars 2003. Il aurait pu depuis longtemps régulariser sa 
situation, ce qu'il n'a pas fait (à tort). L'ordre de quitter Ie territoire qui lui est notifié est 
pourtant particulièrement laconique : il fait deux phrases ! Surtout, il n'est pas motivé en 
droit tandis qu'il est fait allusion à des rapports de police qui ne sont pas notifiés ». 
 
2.3. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante se réfère expressément à sa 
requête quant à l’argumentation développée en ce qui concerne les deux moyens 
précités. 
 
3. Discussion. 
 
3.1. En l’espèce, sur le premier moyen, le Conseil observe la partie requérante reste en 
défaut de démontrer que le principe du contradictoire aurait été méconnu ou que les droits 
de la défense du requérant auraient été bafoués par la partie défenderesse. En effet, il ne 
ressort ni du dossier administratif, ni de la requête introductive d’instance, que le 
requérant aurait tenté de faire valoir son point de vue, d’une quelconque manière, de 
consulter son dossier ou de communiquer des éléments à la partie défenderesse, à 
laquelle il ne peut donc être sérieusement reproché de l’en avoir empêché. 
 
S’agissant plus particulièrement du grief relatif à l’absence d’audition du requérant par la 
partie défenderesse, préalablement à la prise de l’acte attaqué, le Conseil estime que la 
partie défenderesse n’était nullement tenue d’entendre le requérant avant de prendre sa 
décision, dès lors qu’aucune disposition légale ne l’y oblige. Par ailleurs, le Conseil estime 
également que le caractère bref d’une motivation ne saurait exclure son adéquation. 
 
En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il est de jurisprudence administrative 
constante (notamment, C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002) que c’est au demandeur qui 
se prévaut d’une situation qu'il incombe d’informer l’administration compétente de tout 



  

 

X - Page 3 

élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de celle-ci, ce que le 
requérant est manifestement resté en défaut de faire. 
 
3.2. Sur le second moyen, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de 
contester le motif de l’acte attaqué, selon lequel le requérant est séparé de la 
regroupante, les éléments avancés dans la requête, relatifs à l’historique du statut 
administratif du requérant sur le territoire belge ainsi qu’à l’absence de démarches visant 
à une éventuelle régularisation de ce statut, étant dénués de rapport avec cette 
problématique et, partant, de pertinence dans la cadre de la contestation de cette 
motivation. 
 
Par ailleurs, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse d’avoir fondé la décision 
entreprise sur un rapport qui n’a pas été joint à celle-ci lors de sa notification, le Conseil 
rappelle que la motivation par référence est admise lorsque la motivation d’une décision 
reproduit en substance le contenu des documents auxquels elle se réfère, ce qui est le 
cas en l’espèce (voir en ce sens C.C.E. n°45 867 et 45 868 du 30 juin 2010). 
 
Pour le surplus, le Conseil constate qu’une simple lecture de l’acte attaqué fait apparaître 
que les allégations relatives au défaut de motivation en droit dudit acte manquent en fait. 
En effet, la partie défenderesse a indiqué avoir pris l’acte querellé en exécution de l‘article 
54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers. 

 
3.3. Au vu de ce qui précède, aucun des deux moyens pris par la partie requérante n’est 
fondé. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 
La requête en annulation est rejetée. 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille dix, par : 
 
Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers. 
 
Mme S.-J. GOOVAERTS, Greffier Assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
S.-J. GOOVAERTS. N. RENIERS. 
 
 
 


